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Grille d’analyse « L’Affaire du Siècle »
Visitez le site « L’Affaire du Siècle » et répondez aux questions. 
1. Temporalité 
	Questions d’analyse
	Réponses

	Quand et comment débute « l’Affaire du siècle » ? Dans quel contexte ? 
	En décembre 2018, quatre ONG (Notre Affaire à Tous, Greenpeace France, Oxfam France, Fondation Nicolas Hulot) lancent une action en justice contre l’État français pour “inaction climatique”. Le contexte est celui d’une urgence écologique mondiale (COP21 encore récente, alertes du GIEC), et d’une crise sociale avec le mouvement des Gilets jaunes. Ce climat traduit une tension entre justice sociale et justice climatique.


	Quelle en est la conclusion ? 
	En février 2021, le Tribunal administratif de Paris reconnaît la “carence fautive” de l’État. C’est une victoire symbolique importante, car elle établit la responsabilité juridique de l’État face au climat. 
Mais l’affaire reste ouverte : la transformation réelle des politiques publiques demeure incomplète.


	A quelles échelles de temps agit cette affaire ? 
	Court terme : mobilisation citoyenne massive (2,3 millions de signataires).
Moyen terme : action juridique et médiatique.
Long terme : influence culturelle sur la perception du climat comme bien commun.

Cf. Les modes d'action en anthropocène : la prise en compte des différentes échelles de temps

	Peut-on identifier « un point de bascule » ? 
	Oui : lorsque la question climatique devient affaire de justice. Ce moment transforme un problème scientifique en enjeu moral et politique. La reconnaissance juridique du préjudice écologique agit comme un déclencheur symbolique.

Cf. vidéo « Point de bascule » : prise de conscience collective

	Que nous dit cette temporalité sur la difficulté de transformer les systèmes ? 
	Elle montre que le changement écologique s’inscrit dans une temporalité complexe : la reconnaissance du problème précède souvent l’action. Les institutions évoluent lentement, tandis que la société civile agit plus vite. La transformation systémique demande patience, persévérance et cohérence dans le temps.




2. Acteurs et dynamiques 
	Questions d’analyse
	Réponses

	Quels sont les acteurs principaux ? 
	Les ONG initiatrices, les citoyens signataires, les juges (garants de la justice), les médias (amplificateurs) et l’État (accusé). Les jeunes générations, souvent symbolisées, incarnent la cause à long terme.


	Comment la société civile s’organise-t-elle ? 
	Par des stratégies de coalition, d’alliance entre ONG, scientifiques et citoyens. L’usage des réseaux sociaux et du droit traduit une nouvelle forme de militantisme non violent, participatif et institutionnel.

Cf. « Quelles initiatives de la société civile ? »

	Comment le rapport État-citoyens est-il transformé ?  
	L’affaire inverse les rôles : ce sont les citoyens qui jugent l’État






3. Dimension éthique et politique 
	Questions d’analyse
	Réponses

	Quelles formes de justice sont en jeu ?   
	Justice climatique (réparation des dommages écologiques), justice intergénérationnelle (devoir envers les générations futures), et justice sociale (protection des plus vulnérables face aux effets du climat).


	L’affaire illustre-t-elle une forme de renoncement ?  
	Oui : renoncer à l’idée que le changement viendra uniquement des institutions ; accepter une forme de désobéissance civique et juridique constructive.

Cf. « La pédagogie du renoncement » 
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